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qu'elles sont pauvres, qu'elles s'épuissent en bon-
nes Suvres, lqui' ýva lþ. rq*i .M rt es faits
indfs sblé' l>son± là. J t>es pers Coxkmunau-
tés augmentent leur domaine d'année en année,
profitant de leurs privilèges pou absorbef petit
à'petit la propriété imposable. Si, parfoi,;elles
ont de la difficulté à rencontrer letrs obligations,
conÎme on le dit, c'est probablernenti qu'elles
mettent trop d'âpreté à acheter.-

Les exermptions doivent-elles' être considérées
comme une subvention ; alors I'Etat doit avoir
le droit de contrôler les institutions qu'il b-
ventionise.

Les comm unautés d'ont pas le droit de deman-
der qu'on les croient sur parole, surtout lârsque
le Recorder est chaîn jour bligé d'envoyeren
Prison d 'respectabiàs vieillards ou de pet.ts en-
fants parce qu'il'i'y a pas d'autie refuge.

Du reste, lIsystème de subventionner au mo-
yen d'exemptions est aussi injuste que possi'>1e.
,Ce sont les plus riches qui en retirent le pþs de
Profit.

Autre argumeni: les communautés paieit la
taxe de l'eau elles'paient poui louverture des
r Parfaitement, Elles .pàient pof 1 eau
9omm elles paient ppur 'le pain qu'ellès consoin-

e ais si ce n'est 's un sacrilège efire

lPayer les communautýé pour leau, est ce un bien
Plus grand crime de les faire payer pour la pro-
tection qu'elles reçoivent de la police et du dépar-
'eiéfent du feu jS'il est juste qu'elles'pieit pour

verture des res, n'est-ce pas égalinentiuste
ee contribun a ur entretidii ?

Non, s'il y a des religieux et des religieuses
i se sonsacrent au service du public. qu'ils

40iegt payés sur preuve et qu'ils rendent à l'Etat
ce qui lui appartient.

Ci'est en somie ce que damantlent les associa-
tipis ouvrières, qui ont demandé une enquête
PMr conaission royale.. ais les communautés

I'ei orient le plus nuaccepterontLjamais 'l'quête.
04 Peut en être ceri.

Du reste il ne sagit pas. sealement des com-
lItanautés dans cette affaire. Une foule do:-aï-
9 is profitent aussi- des exemptions sous divers
Prétextes, sans rien donner à l'Etaten retour..

On fera disparaître tous ces abus en abolissant
le syàttine

En Californie toutes les exemptions ont été
supprimées par ùn artiélb fspécial de la consti-
tution. La reli o ne s'en porte pas plus irhal
ni les pauvres. Montréal peutjustifler son ac-
tion par des exemples aussi bien que par le rai-
sonnement.

Le "Soleil" et[eCrg
Les journaux de Montreal ont annoncé que le

Soleil s'était rjtreeté concernant l'affair de la
démonstration au cimetière de la Côte-des-Neiges.
Ace sujet le 7ournal 'de Québec publie un ar-
ticle qui riérite les honneurs de la reprod&ution

pour plus d'une raison.
Le! "Soleil " a publié mardi dernier un arti-
eoùl'on se plaignait de ce que Monseigneur

l'arc.heêque de Montréal avait interdit, cette
année, la répétition de.: ranirestations' religieu-
ses que 'les amis de . Mercier aval'ent faites les
années .précédentes autour de la tomb3 de l'illus-
tre defant.

"Cet article a été Yvement commenté par
qpelque:s-uns de nos confrères qui furent les en-
ne4iis de M. Mercier.

"Nous allions leur répondre aujourd'hui lors-
que le courrier nous apporte une lettro des plus
bienveillantes de Sa Grandeur Mgr Brachesi.

"Monseigneur nous fait part que tout ce qu'il
a décidé à ce sujet 1 a été avec l'assentiment et
à la satisfaction de nos amis, tant à Ottawa qu'à
Montréal.

.N>us ignorions ce détail qui fermait la porte
assurêment à toute critique.'

"La conduite de Mgr Bruch asi, non-seule-
nient à l'égard de nos amis du Olub National,
mais aussi à notre égard, est tellement' concili-
ante, si bienveillante que nous regrettons pins
que tout autre les remarques que nous- avons
faites à ce sujet. Il n'y a certainement pas de
conflit possible avec des hommes si bien inspi-
rés.

" Nous ne sauriens cependant clore cet inci-
dent sans dire un mot à nos confrères de la pres-

'se conservatrice au sujet de leurs sottes remar-
ques.

Ces messieurs n'avaient pas même songé à
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